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L'invention  concerne  un  procédé  de  guidage 
de  l'outil  d'excavation  utilisé  pour  effectuer  les 
tranchées  nécessaires  à  la  réalisation,  par  pan- 
neaux  successifs  ou  alternés,  d'une  paroi  mou- 
lée  dans  le  sol,  caractérisé  en  ce  que  : 

a)  on  prévoit  un  outil  d'excavation  (4)  muni 
d'un  premier  moyen  de  guidage  (5), 

b)  on  ménage,  à  l'extrémité,  d'une  tranchée 
précédemment  exécutée,  un  deuxième  moyen 
de  guidage  (3)  s'étendant  sensiblement  sur 
toute  la  profondeur  de  cette  tranchée  ;  puis 

c)  après  réalisation  du  panneau  (1)  dans  la 
tranchée  précédemment  exécutée,  on  engage 
les  moyens  de  guidage  ;  et 

d)  on  pilote  l'outil  d'excavation  de  façon  à 
engendrer  une  force  tendant  à  maintenir 
mutuellement  engagés  les  moyens  de  guidage 
pendant  que  l'on  effectue  l'excavation  de  la 
tranchée  suivante. 

Utilisation  dans  le  domaine  du  génie  civil. 
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L'invention  concerne  un  procédé  de  guidage  de 
l'outil  d'excavation  utilisé  pour  la  réalisation  d'une  pa- 
roi  moulée  dans  le  sol,  ainsi  qu'un  outil  d'excavation 
modifié  utile  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Les  parois  moulées  dans  le  sol  sont  exécutées 
par  panneaux  élémentaires  alternés  ou  successifs. 
L'ouvrage  terminé  est  donc  constitué  d'une  succes- 
sion  de  panneaux  unitaires  dont  il  est  impératif  de 
pouvoir  garantir  la  continuité  géométrique  en  cours 
d'exécution. 

Pour  réaliser  cette  continuité  géométrique  d'exé- 
cution,  deux  voies  sont  utilisées  indépendamment  ou 
conjointement. 

La  première  consiste  à  donner  aux  outils  d'exca- 
vation  (bennes  mécaniques  ou  hydrauliques  dans  le 
cas  d'une  excavation  et  extraction  discontinues  des 
déblais,  ou  haveuses  à  tambour  ou  à  chaînes,  ou  frai- 
ses  rotatives  dans  le  cas  d'une  excavation  et  extrac- 
tion  continues)  un  corps  de  grand  élancement  et  de 
section  très  voisine  de  la  section  d'excavation,  de  fa- 
çon  à  réaliser,  en  conjugaison  avec  l'abaissement  du 
centre  de  gravité,  un  auto-guidage  sur  l'excavation 
même  en  cours  d'exécution.  Des  dispositifs  de 
contrôle  et  de  correction  peuvent  être  incorporés  aux 
outils  d'excavation  de  façon  à  corriger  plus  ou  moins 
efficacement  une  éventuelle  déviation  par  rapport  à  la 
trajectoire  théorique. 

La  seconde  consiste  à  guider  plus  ou  moins  ef- 
fectivement  l'outil  d'excavation  sur  le  panneau  précé- 
demment  exécuté.  Dans  la  méthode  classique  d'exé- 
cution  de  paroi  très  généralement  utilisée  le  coffrage 
mis  en  place  en  extrémité  de  panneau  avant  béton  na- 
ge  est  extrait  comme  un  coffrage  glissant  avant  la  pri- 
se  complète  du  béton.  Le  vide  ainsi  ménagé  permet 
d'assurer  un  certain  guidage  de  l'outil  d'excavation  au 
moment  de  l'exécution  du  panneau  suivant. 

Ces  méthodes  de  guidage  assez  approximatives, 
ne  sont  acceptables  que  dans  le  cas  de  la  réalisation 
de  parois  moulées  de  profondeur  relativement  faible. 

Or,  l'utilisation  des  parois  moulées  pour  la  réali- 
sation  d'ouvrages  de  Génie  Civil  à  des  profondeurs 
de  plus  en  plus  grandes  (pouvant  dépasser  100  mè- 
tres  par  exemple)  et  dans  des  terrains  de  plus  en  plus 
difficiles,  a  créé  le  besoin  d'une  technologie  d'exécu- 
tion  permettant  de  garantir  a  priori  la  géométrie  et  la 
continuité  des  panneaux  élémentaires  constitutifs. 
Les  solutions  actuellement  disponibles  qui  sont  ac- 
ceptables  jusqu'à  une  certaine  profondeur  ne  sont 
pas  satisfaisantes  pour  des  ouvrages  plus  profonds 
ou  nécessitant  un  degré  de  sécurité  plus  élevé. 

Par  ailleurs,  le  brevet  européen  No.  0  101  350  dé- 
crit  un  procédé  spécifique  d'extraction  du  coffrage 
d'extrémité  par  décoffrage  latéral  qui  permet  égale- 
ment  d'assurer,  en  même  temps,  le  guidage  effectif 
de  l'outil  d'excavation.  Mais  la  fonction  guidage  de  ce 
dispositif  est  subordonnée  à  son  décoffrage  simulta- 
né,  objet  premier  de  l'invention  -décrite.  En  outre,  ce 
procédé  de  guidage  est  basé  fondamentalement  sur 

le  coulissement  de  deux  éléments  l'un  dans  l'autre. 
L'expérience  montre  que  son  fonctionnement  correct, 
sans  pour  cela  éviter  complètement  les  risques  de 
coincement  et  de  blocage  définitif,  exige  une  mise  en 

5  oeuvre  dynamique,  par  exemple  par  mouvement  de 
va-et-vient  ou  battage  de  l'outil  d'excavation,  étant 
données  les  conditions  adverses  que  constitue  le  mi- 
lieu  fortement  chargé  en  particules  solides  en  suspen- 
sion  provenant  du  terrain,  dans  lequel  baigne  tout 

10  l'ensemble.  Ce  système  convient  donc  bien  dans  le 
cas  de  l'utilisation  de  bennes  preneuses  comme  outil 
d'excavation,  mais  est  moins  bien  adapté  dans  le  cas 
de  l'emploi  d'outils  d'excavation  en  continu  comme 
les  haveuses  et  fraises  de  paroi. 

15  L'invention  vise  à  fournir  un  nouveau  procédé  de 
guidage  de  l'outil  d'excavation  utilisé  pour  la  réalisa- 
tion  d'une  paroi  moulée  dans  le  sol  qui  permet  d'éviter 
toute  discontinuité  entre  les  panneaux  successifs 
d'une  paroi  moulée  dans  le  sol,  tout  en  étant  simple 

20  à  mettre  en  oeuvre. 
En  particulier,  le  procédé  de  guidage  de  l'inven- 

tion  est  conçu  pour  éviter  ou  surmonter  les  difficultés 
engendrées  par  l'envahissement  des  moyens  de  gui- 
dage  utilisés  par  un  matériau  durcissable,  tel  que  du 

25  béton  ou  de  la  laitance  de  ciment,  envahissement  qui 
crée  des  obstacles  entravant  le  bon  fonctionnement 
desdits  moyens  de  guidage.  Ces  obstacles  sont  la 
cause  de  l'échec  pratique  de  la  plupart  des  systèmes 
de  guidage  sophistiqués  qui  ont  pu  être  imaginés 

30  dans  le  passé. 
L'invention  concerne  un  procédé  de  guidage  de 

l'outil  d'excavation  utilisé  pour  effectuer  les  tranchées 
nécessaires  à  la  réalisation,  par  panneaux  successifs 
ou  alternés,  d'une  paroi  moulée  dans  le  sol,  caracté- 

35  risé  en  ce  que  : 
a)  on  prévoit  un  outil  d'excavation  muni  d'un  pre- 
mier  moyen  de  guidage, 
b)  on  ménage,  à  l'extrémité,  d'une  tranchée  pré- 
cédemment  exécutée,  un  deuxième  moyen  de 

40  guidage  s'étendant  sensiblement  sur  toute  la  pro- 
fondeur  de  cette  tranchée,  lesdits  premier  et 
deuxième  moyens  de  guidage  étant  tels  que  l'un 
desdits  moyens  puisse  coulisser  librement  dans 
l'autre  et  qu'ils  puissent  être  mutuellement  enga- 

45  gés  et  désengagés  librement  sur  toute  la  lon- 
gueur  du  deuxième  moyen  de  guidage  ;  puis 
c)  après  réalisation  du  panneau  dans  la  tranchée 
précédemment  exécutée,  on  engage  les  moyens 
de  guidage  ;  et 

50  d)  on  pilote  l'outil  d'excavation  de  façon  à  engen- 
drer  une  force  tendant  à  maintenir  mutuellement 
engagés  les  moyens  de  guidage  pendant  que  l'on 
effectue  l'excavation  de  la  tranchée  suivante. 
Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre,  le  premier 

55  moyen,  solidaire  de  l'outil  d'excavation,  consiste  en 
un  élément  vertical,  de  forme  générale  plane,  tel 
qu'une  plaque  de  fer  ou  d'acier,  et  le  deuxième  moyen 
de  guidage,  prévu  dans  un  élément  sacrifié  solidaire 
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de  l'extrémité  du  panneau  précédemment  exécuté  ou 
dans  un  coffrage  temporaire  accolé  à  ladite  extrémité, 
consiste  en  une  rainure  ou  gorge  s'étendant  vertica- 
lement  sur  la  hauteur  dudit  élément  ou  coffrage  et  au 
voisinage  de  la  partie  centrale  de  celui-ci. 

Selon  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre,  les 
moyens  de  guidage  consistent  en  deux  éléments  ver- 
ticaux,  de  forme  générale  plane,  espacés,  parallèles 
entre  eux,  solidaires  de  l'outil  d'excavation,  venant 
engager,  respectivement,  deux  rainures  ménagées 
entre  les  rives  d'un  élément  sacrifié  solidaire  de  l'ex- 
trémité  du  panneau  précédemment  exécuté  ou  d'un 
coffrage  temporaire  accolé  à  celui-ci  et  le  terrain  avoi- 
sinant. 

Le  deuxième  moyen  de  guidage  (  rainure  ou  gor- 
ge  ),  du  fait  qu'il  est  mis  en  place  avant  qu'on  procède 
à  la  coulée  du  panneau  précédent,  se  trouve  exposé 
à  un  envahissement  par  un  matériau  durcissable  tel 
que  du  béton  ou  de  la  laitance  de  ciment,  susceptible 
de  contourner  l'élément  sacrifié  ou  le  coffrage,  enva- 
hissement  qui  crée  des  obstructions  plus  ou  moins  lo- 
calisées  de  ce  deuxième  moyen  de  guidage  qui  entra- 
veraient  ou  empêcheraient  le  libre  coulissement  du 
premier  moyen  de  guidage  dans  le  deuxième.  Il  est 
donc  indispensable  : 

-  soit  s'opposer  à  tout  éventuel  envahissement 
de  cette  rainure  par  un  matériau  durcissable  au 
moment  du  bétonnage  du  panneau  précédent  ; 
-  soit  pouvoir  détruire  les  éventuels  obstacles  for- 
més  par  le  matériau  durcissable  ayant  envahi  la 
rainure  au  moment  de  l'exécution  du  panneau 
précédent  et  y  ayant  durci. 
Pour  s'opposer  à  tout  éventuel  envahissement  on 

peut  réaliser  une  obturation  de  la  rainure  qui  peut  in- 
téresser  la  plus  grande  partie  de  sa  section  ou  seule- 
ment  sa  partie  frontale  située  du  côté  du  panneau  à 
excaver  isolant  ainsi  sa  partie  arrière  vis-à-vis  de  tout 
envahissement.  Ainsi,  Il  est  possible  : 

a)  de  remplir  cette  rainure  avec  un  matériau  fai- 
blement  résistant  (tel  qu'une  mousse  de  ciment 
aérée,  du  polyuréthanne  expansé,  du  fibro-ci- 
ment,  par  exemple)  très  facilement  destructible 
par  la  suite  ; 
b)  d'obturer  provisoirement  de  façon  réversible 
cette  rainure, 
-  soit  au  moyen  d'un  élément  expansible  (tube  ou 
coffrage  gonflable  par  exemple)  venant  s'ap- 
puyer  après  expansion  sur  les  parois  de  façon  à 
s'opposer  à  la  pénétration  de  matériau  étranger  ; 
-  soit  au  moyen  d'un  élément  extractible  (tube  ou 
profilé  par  exemple)  pouvant  coulisser  dans  la 
rainure. 
Dans  le  premier  cas,  il  suffit  de  dégonfler  l'élé- 

ment  pour  l'extraire  sans  avoir  à  exercer  un  effort  de 
traction  élevé.  Dans  le  deuxième  cas,  il  faudra  extrai- 
re  en  force  le  tube  ou  profilé  pour  vaincre  les  frotte- 
ments. 

c)  de  "fermer"  l'entrée  de  la  rainure  au  moyen  : 

-  soit  d'un  joint  "consommable"  qui  sera  arra- 
ché  ou  détruit  ensuite  par  le  premier  moyen  de 
guidage  au  furetà  mesure  de  sa  progression  ; 
-  soit  d'un  joint  permanent  qui  sera  soulevé, 

5  écarté  ou  comprimé  par  le  premier  moyen  de 
guidage  tel  qu'un  joint  à  lèvre,  un  joint  en 
mousse,  etc.... 

Pour  détruire  d'éventuels  obstacles  en  matériau 
durci  il  est  possible  : 

10  d)  de  nettoyer  la  rainure  avant  d'y  introduire  le 
moyen  de  guidage  lié  à  l'outil  d'excavation  au 
moyen  d'un  outil  de  forage  rotatif,  percussif  ou 
roto-percussif  avec  ou  sans  injection  de  fluide  de 
circulation,  ou  d'un  outil  de  lançage  sous  pres- 

15  sion,  introduit  dans  cette  rainure  jusqu'à  la  déga- 
ger  sur  sa  hauteur  ; 
e)  de  nettoyer  la  rainure  au  fur  et  à  mesure  de  la 
progression  de  l'outil  d'excavation  au  moyen  d'un 
outil  auxiliaire  (tel  que  roue  de  fraisage,  chaîne  de 

20  havage,  outil  percutant,  outil  rotatif,  etc..)  engagé 
dans  la  rainure  et  venant  dégager  le  passage 
pour  le  moyen  de  guidage  lié  à  l'outil  d'excavation 
et  situé  au-dessus  de  lui.  Dans  ce  dernier  cas, 
l'outil  d'élimination  des  obstacles  peut  : 

25  -  soit  circuler  dans  la  rainure  sans  liaison  mé- 
canique  directe  avec  l'outil  d'excavation, 
-  soit  être  solidaire  de  l'outil  d'excavation. 

Les  moyens  de  guidage  utilisés  dans  le  procédé 
de  l'invention  permettent  d'éviter  que  les  extrémités 

30  adjacentes  de  deux  panneaux  successifs  formant  la 
paroi  moulée  divergent  l'une  par  rapport  à  l'autre  tant 
dans  une  direction  transversale  au  plan  de  la  paroi 
que  dans  le  plan  même  de  la  paroi. 

Le  procédé  de  l'invention  convient  particulière- 
35  ment  bien  au  cas  où  l'outil  d'excavation  est  une  exca- 

vatrice  continue  comprenant  des  tambours  ou  des 
chaînes  de  havage  tournant  en  sens  contraire.  Avec 
une  telle  machine,  il  est  en  effet  très  facile  de  créer 
une  force  tendant  à  maintenir  mutuellement  engagés 

40  les  moyens  de  guidage,  en  jouant  sur  les  vitesses  re- 
latives  des  tambours  ou  chaînes  de  havage,  c'est-à- 
dire  en  faisant  tourner  plus  vite  la  ou  les  tambours  ou 
chaînes  de  havage  générant,  par  frottement  contre  le 
terrain,  une  force  orientée  vers  le  panneau  de  paroi 

45  précédemment  réalisé. 
Un  contrôle  du  pilotage  correct  de  l'outil  d'exca- 

vation  peut  se  faire  au  moyen  d'inclinomètres  et  éven- 
tuellement  de  détecteurs  de  proximité  installés  dans 
la  machine  d'excavation. 

50  Dans  le  cas  où  l'outil  d'excavation  est  une  machi- 
ne  à  excavation  discontinue,  du  type  à  benne,  le  pilo- 
tage  est  plus  délicat  à  assurer. 

On  peut  y  arriver,  cependant,  en  jouant  sur  l'ex- 
centrement  du  centre  de  gravité  de  la  benne  ou  en  ve- 

55  nant  chercher  une  réaction  horizontale  contre  le 
terrain  à  l'extrémité  de  la  tranchée  en  cours  d'excava- 
tion  opposée  à  celle  du  moyen  de  guidage  lié  à  l'outil 
d'excavation. 
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L'invention  concerne  aussi  un  outil  d'excavation 
convenant  à  la  mise  en  oeuvre  de  la  variante  e)  sus- 
mentionnée  du  procédé  de  l'invention.  Cet  outil,  du 
type  excavatrice  continue  à  chaînes  ou  à  roues  se  ca- 
ractérise  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  moyen  de 
guidage  et  au  moins  un  outil  auxiliaire  fixé  audit  outil 
et  engageable  dans  une  rainure  ou  gorge  de  guidage 
coopérant  avec  le  moyen  de  guidage  de  l'outil  d'ex- 
cavation  en  vue  d'y  éliminer  tous  obstacles  éventuels, 
ledit  moyen  de  guidage  étant  librement  désengagea- 
ble  de  ladite  rainure  ou  gorge  de  guidage  sur  toute  la 
longueur  de  celle-ci. 

L'outil  auxiliaire  peut  être  tel  que  décrit  dans  la  va- 
riante  e)  et  peut  être  soit  disposé  au-dessous  du 
moyen  de  guidage  fixé  à  l'outil  d'excavation,  soit  faire 
lui-même  office  de  moyen  de  guidage. 

Il  convient  de  noter,  enfin,  que  bien  que  l'on  ait 
plus  particulièrement  décrit  ci-dessus  des  moyens  de 
guidage  constitués  d'un  ou  de  deux  éléments  verti- 
caux,  de  forme  générale  plane,  solidaire(s)  de  l'outil 
d'excavation,  capables(s)  de  coulisser  dans  une  ou 
deux  rainures  stationna  ires,  ces  moyens  de  guidage 
pourraient  être  intervertis.  Autrement  dit,  l'outil  d'ex- 
cavation  pourrait  porter  un  ou  deux  éléments  formant 
rainure(s)  pouvant  venir  s'engager,  de  manière  cou- 
lissante,  sur  une  ou  deux  nervure(s)  ou  rail(s)  solidai- 
re^)  de  l'extrémité  du  panneau  précédemment  exé- 
cuté  ou  d'un  coffrage  temporaire  accolé  à  ladite  extré- 
mité  et  s'étendant  verticalement  sur  la  hauteur  dudit 
panneau  ou  coffrage. 

Egalement,  on  pourrait  remplacer  l'élément  verti- 
cal  de  forme  générale  plane  utilisé  comme  l'un  des 
moyens  de  guidage  par  une  roulette  ou  un  disque  ca- 
pable  de  rouler  au  fond  d'une  gorge  en  U,  en  V  ou 
semi-circulaire  constituant  l'autre  moyen  de  guidage. 

La  description  qui  va  suivre,  faite  en  se  référant 
aux  dessins  annexés,  fera  bien  comprendre  l'inven- 
tion.  Sur  les  dessins  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan  Illus- 
trant  un  mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  de 
guidage  de  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  plan  illus- 
trant  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre  du  procé- 
dé  de  guidage  de  l'invention  ; 
Les  figures  3  à  8  sont  des  vues  schématiques  en 
plan  illustrant  divers  moyens  de  protection  de  rai- 
nures  de  guidage  contre  l'envahissement  par  un 
matériau  durcissable  ; 
Les  figures  9  à  1  2  sont  des  vues  schématiques  en 
plan  ou  en  élévation  illustrant  divers  moyens  de 
destruction  de  matériau  ayant  envahi  la  ou  les  rai- 
nures  de  guidage  et  ayant  durci. 
Sur  la  figure  1,  on  voit  un  panneau  1  précédem- 

ment  moulé  dans  le  sol  après  mise  en  place  d'un  cof- 
frage  profilé  2  d'extrémité. 

Ce  coffrage  habituellement  métallique  est  pourvu 
d'une  rainure  verticale  3  s'étendant  sur  toute  sa  lon- 
gueur  et  au  voisinage  de  sa  partie  centrale.  L'excava- 

tion  de  la  tranchée  où  sera  moulé  le  panneau  suivant 
est  réalisée  à  l'aide  d'un  outil  d'excavation  4,  tel 
qu'une  machine  de  havage  à  excavation  continue,  au- 
quel  est  fixée  une  plaque  métallique  5  servant  de 

5  moyen  de  guidage.  Cette  plaque  5  est  engagée  dans 
la  rainure  3  au  début  de  l'opération  d'excavation  et  y 
coulisse  librement  de  haut  en  bas  au  fur  et  à  mesure 
que  l'outil  s'enfonce  dans  le  sol,  évitant  toute  dévia- 
tion  transversale  de  l'outil  par  rapport  au  coffrage.  Par 

10  ailleurs,  une  force,  orientée  dans  le  sens  de  la  flèche 
F,  est  engendrée  par  un  pilotage  approprié  de  l'outil 
4  et  maintient  la  plaque  5  engagée  dans  la  rainure  4 
au  cours  de  l'opération  d'excavation,  évitant  ainsi  tou- 
te  déviation  de  l'outil  dans  le  plan  même  de  la  tran- 

15  chée  en  cours  de  réalisation. 
La  figure  2  montre  un  mode  de  guidage  analogue 

à  celui  de  la  figure  1  si  ce  n'est  que  l'on  a  recours  à 
un  outil  d'excavation  4  qui  comporte  deux  plaques  de 
guidage  5  disposées  latéralement,  engagées  dans 

20  deux  rainures  3  ménagées  entre  les  rives  du  coffrage 
et  le  terrain  6  lui-même.  Au  cours  de  l'excavation  de 
la  tranchée  suivante,  les  plaques  5  de  l'outil  guident 
ce  dernier  en  coulissant  dans  les  rainures  3.  Comme 
précédemment  on  veille  à  engendrer  une  force  F  ten- 

25  dant  à  plaquer  l'outil  contre  le  coffrage  de  façon  à 
maintenir  les  plaques  5  engagées  dans  les  rainures 
3. 

Pour  que  le  procédé  de  guidage  de  l'invention 
donne  satisfaction,  il  faut  soit  éviter  l'envahissement 

30  de  la  ou  des  rainure(s)  par  du  béton  ou  de  la  laitance 
de  ciment  qui  formerait  des  obstacles  empêchant  le 
libre  coulissement  des  moyens  de  guidage  l'un  dans 
l'autre,  soit  laisser  cet  envahissement  se  produire 
mais  détruire  les  obstacles  formés  dans  la  ou  les  rai- 

35  nures  avant  d'effectuer  l'excavation  de  la  tranchée 
suivante. 

Les  figures  3  à  8  illustrent  divers  moyens  permet- 
tant  d'éviter  l'envahissement  de  la  ou  des  rainures. 

Les  figures  3a  et  3b  montrent  l'utilisation  d'un 
40  remplissage  de  la  ou  des  rainures  par  un  matériau  7 

de  faible  résistance  mécanique,  par  exemple  de  la 
mousse  de  polyuréthane,  qui  pourra  être  facilement 
détruit  et  éliminé  par  la  suite.  Ce  remplissage  est  ef- 
fectué  avant  la  mise  en  place  du  coffrage  2  dans  le  sol 

45  et  bétonnage  du  panneau  1  de  façon  à  éviter  tout  en- 
vahissement  de  la  ou  des  rainures  par  un  matériau 
durcissable  capable  de  former  des  obstacles. 

La  figure  4  montre  l'obstruction  temporaire  par  un 
tube  gonflable  8  d'une  rainure  de  guidage  3  à  section 

50  transversale  circulaire.  Le  tube  8  est  dégonflé  et  ex- 
trait  de  la  rainure  avant  engagement  de  la  plaque  de 
guidage  solidaire  de  l'outil  d'excavation. 

La  figure  5  montre  l'emploi  d'un  élément  de  rem- 
plissage  extractible  9,  tel  qu'une  plaque  métallique, 

55  pour  obturer  temporairement  la  rainure  et  la  protéger 
de  tout  envahissement.  Cet  élément  extractible  est 
extrait  en  force  avant  d'engager  la  plaque  de  guidage 
fixée  à  l'outil  d'excavation  dans  la  rainure. 

4 
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La  figure  6  montre  l'utilisation  d'un  bouchon-joint 
1  0  pour  obturer  l'entrée  de  la  rainure  et  éviter  son  en- 
vahissement.  Ce  bouchon-joint  sera  détruit  avant 
d'engager  la  plaque  de  guidage  dans  la  rainure. 

La  figure  7  montre  l'emploi  d'un  clapet  1  1  fixé  sur 
le  coffrage,  d'un  côté  seulement  de  la  rainure,  pour 
éviter  l'envahissement  de  la  rainure.  Ce  clapet  sera 
écarté  par  la  plaque  de  guidage  au  fur  et  à  mesure  de 
son  coulissement  dans  la  rainure. 

La  figure  8  illustre  l'emploi  d'un  élément  gonflable 
1  2  et/ou  d'un  élément  extractible  1  3  pour  obturer  tem- 
porairement  des  rainures  latérales  ménagées  entre 
un  coffrage  et  le  terrain  (cas  du  mode  de  mise  en  oeu- 
vre  de  la  figure  2). 

Les  figures  9  à  12  illustrent  divers  moyens  per- 
mettant  de  détruire  des  obstacles  formés  dans  la  ou 
les  rainures  dans  le  cas  où  on  a  laissé  celles-ci  être 
envahies,  afin  de  la  ou  les  rendre  propres  à  leur  fonc- 
tion  de  guidage. 

Les  figures  9a  et  9b  sont  des  vues  en  élévation 
et  en  plan,  respectivement,  montrant  le  dégagement 
d'une  rainure  à  section  transversale  circulaire  enva- 
hie  par  un  matériau  durci,  à  l'aide  d'un  outil  de  forage 
rotatif  14  mis  en  oeuvre  depuis'la  surface,  avant  la 
mise  en  place  de  l'outil  d'excavation. 

Les  figures  1  0a  et  1  0b  sont  des  vues  en  élévation 
et  en  plan,  respectivement  montrant  le  dégagement 
d'une  rainure  à  section  transversale  circulaire  enva- 
hie  par  un  matériau  durci,  à  l'aide  d'un  outil  de  forage 
percussif  15,  tel  qu'un  marteau  de  type  fond  de  trou, 
indépendant  de  l'outil  d'excavation  mais  travaillant  en 
même  temps  que  l'outil  d'excavation  de  façon  à  dé- 
gager  la  rainure  au  fur  et  à  mesure  que  l'outil  d'exca- 
vation  s'enfonce  dans  le  sol. 

Les  figures  1  1  a  et  1  1  b  sont  des  vues  en  élévation 
et  en  plan,  respectivement,  montrant  le  dégagement 
d'une  rainure  prévue  dans  la  partie  centrale  d'un  cof- 
frage  et  envahie  par  un  matériau  durci,  à  l'aide  d'une 
chaîne  de  havage  16,  montée  sur  l'outil  d'excavation 
à  un  niveau  inférieur  à  celui  de  la  plaque  de  guidage, 
qui  dégage  la  rainure  au  fur  et  à  mesure  que  l'outil 
d'excavation  s'enfonce  dans  le  sol.  La  chaîne  de  ha- 
vage  peut  être  entraînée  par  le  même  moteur  que  ce- 
lui  qui  actionne  l'outil  d'excavation  ou  par  un  moteur 
différent. 

La  figure  12  est  une  vue  en  plan  montrant  le  dé- 
gagement  de  rainures  latérales  envahies  par  un  ma- 
tériau  durci  à  l'aide  de  deux  chaînes  16  de  havage, 
analogues  à  celle  des  figures  1  1a  et  1  1  b,  mais  dispo- 
sées  sur  les  flancs  de  l'outil  d'excavation.  Les  deux 
chaînes  peuvent  être  entraînées  par  un  mécanisme 
1  7  entraîné  parle  même  moteur  que  celui  qui  actionne 
l'outil  d'excavation  ou  par  un  moteur  différent. 

Il  est  à  noter  que  les  chaînes  16  peuvent  faire  of- 
fice  de  premier  moyen  de  guidage  de  sorte  que  les 
plaques  de  guidage  peuvent  être  omises. 

Il  est  à  noter  également  que  les  chaînes  de  hava- 
ge  pourraient  être  remplacées  par  des  roues  de  frai- 

sage. 
Au  surplus,  les  chaînes  de  havage  (ou  les  roues 

de  fraisage)  décrites  à  propos  des  figures  11  et  12 
pourraient  être  utilisées  pour  détruire  les  remplissa- 

5  ges  de  matière  peu  résistante  décrits  à  propos  des  fi- 
gures  3  ou  8. 

Enfin,  il  convient  de  remarquer  que  le  mode  de 
mise  en  oeuvre  ayant  recours  à  deux  rainures  de  gui- 
dage  ménagées  entre  les  rives  du  coffrage  et  le 

10  terrain  peut  permettre  de  faciliter  l'extraction  ultérieu- 
re  du  coffrage  lorsqu'on  emploie  un  coffrage  du  type 
décrit  dans  EP-A-0  101  350.  En  effet,  lesdites  rainu- 
res  facilitent  la  circulation  de  l'outil  de  décoffrage  uti- 
lisé  conjointement  avec  ledit  coffrage. 

15  II  va  de  soi  que  les  modes  de  réalisation  décrits 
ne  sont  que  des  exemples  et  qu'on  pourrait  les  modi- 
fier  notamment  par  substitution  d'équivalents  techni- 
ques  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

20 
Revendications 

1.  Un  procédé  de  guidage  de  l'outil  d'excavation  uti- 
lisé  pour  effectuer  les  tranchées  nécessaires  à  la 

25  réalisation,  par  panneaux  successifs  ou  alternés, 
d'une  paroi  moulée  dans  le  sol,  caractérisé  en  ce 
que  : 

a)  on  prévoit  un  outil  d'excavation  (4)  muni 
d'un  premier  moyen  de  guidage  (5), 

30  b)  on  ménage,  à  l'extrémité,  d'une  tranchée 
précédemment  exécutée,  un  deuxième 
moyen  de  guidage  (3)  s'étendant  sensible- 
ment  sur  toute  la  profondeur  de  cette  tran- 
chée,  lesdits  premier  et  deuxième  moyens  de 

35  guidage  étant  tels  que  l'un  desdits  moyens 
puisse  coulisser  librement  dans  l'autre  et 
qu'ils  puissent  être  mutuellement  engagés  et 
désengagés  librement  sur  toute  la  longueur 
du  deuxième  moyen  de  guidage  ;  puis 

40  c)  après  réalisation  du  panneau  (1)  dans  la 
tranchée  précédemment  exécutée,  on  enga- 
ge  les  moyens  de  guidage;  et 
d)  on  pilote  l'outil  d'excavation  de  façon  à  en- 
gendrer  une  force  tendant  à  maintenir  mutuel- 

45  lement  engagés  les  moyens  de  guidage 
pendant  que  l'on  effectue  l'excavation  de  la 
tranchée  suivante. 

2.  Un  procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
50  en  ce  que  le  premier  moyen,  solidaire  de  l'outil 

d'excavation,  consiste  en  un  élément  vertical  de 
forme  générale  plane,  et  le  deuxième  moyen  de 
guidage,  prévu  dans  un  élément  sacrifié  solidaire 
de  l'extrémité  du  panneau  précédemment  exécu- 

55  té  ou  dans  un  coffrage  temporaire  accolé  à  ladite 
extrémité,  consiste  en  une  rainure  ou  gorge 
s'étendant  verticalement  sur  la  hauteur  dudit  élé- 
ment  ou  coffrage  et  au  voisinage  de  la  partie  cen- 
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traie  de  celui-ci. 

3.  Un  procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  guidage  consistent  en 
deux  éléments  verticaux,  de  forme  générale  pla-  5 
ne,  espacés,  parallèles  entre  eux,  solidaires  de 
l'outil  d'excavation,  venant  engager,  respective- 
ment,  deux  rainures  ménagées  entre  les  rives 
d'un  élément  sacrifié  solidaire  de  l'extrémité  du 
panneau  précédemment  exécuté  ou  d'un  coffra-  10 
ge  temporaire  accolé  à  celui-ci  et  le  terrain  avoi- 
sinant. 

11.  Outil  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  l'outil  auxiliaire  fait  office  en  même  temps  du- 
dit  moyen  de  guidage. 

4.  Un  procédé  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  en  ce  que,  en  outre,  on  prend  des  mesures  15 
pour  éviter  un  envahissement  de  la  ou  des  rainu- 
res  par  un  matériau  durcissable  pendant  des  opé- 
rations  antérieures  à  la  mise  en  oeuvre  de  l'étape 
(d). 

20 
5.  Un  procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé 

en  ce  que  lesdites  mesures  consistant  a)  à  rem- 
plir  la  ou  les  rainures  d'un  matériau  de  faible  ré- 
sistance  ;  ou  bien  b)  à  obturer  provisoirement  et 
de  façon  réversible  la  ou  les  rainures  ;  ou  bien  c)  25 
à  fermer  l'entrée  de  la  rainure. 

6.  Un  procédé  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  en  ce  que,  en  outre,  on  détruit  tous  obsta- 
cles  éventuels  formés  par  un  matériau  durcissa-  30 
ble  ayant  envahi  la  ou  les  rainures  et  y  ayant  durci 
avant  de  procéder  à  la  mise  en  oeuvre  de  l'étape 
(d)  ou  au  cours  de  celle-ci. 

7.  Un  procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  35 
en  ce  qu'on  effectue  la  destruction  des  obstacles 
en  même  temps  qu'on  procède  à  l'étape  (d). 

8.  Un  procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'outil  d'exca-  40 
vation  est  une  excavatrice  continue  comprenant 
des  tambours  ou  chaînes  de  havage  tournant  en 
sens  contraire. 

9.  Outil  d'excavation  d'une  tranchée  du  type  haveu-  45 
se  à  chaînes  ou  à  tambours,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  un  moyen  de  guidage  et 
au  moins  un  outil  auxiliaire  fixé  audit  outil  et  en- 
gageable  dans  une  rainure  ou  gorge  de  guidage 
coopérant  avec  le  moyen  de  guidage  de  l'outil  50 
d'excavation  en  vue  d'y  éliminer  tous  obstacles, 
ledit  moyen  de  guidage  étant  librement  désenga- 
geable  de  ladite  rainure  ou  gorge  de  guidage  sur 
toute  la  longueur  de  celle-ci. 

55 
10.  Outil  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 

que  l'outil  auxiliaire  est  disposé  au-dessous  dudit 
moyen  de  guidage. 

6 
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